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2. Tout Membre qui limite le champ des statistiques en application du
paragraphe 1 ci-dessus doit indiquer, dans son premier rapport sur l'application de
la convention présenté en vertu de l'article 22 de la Constitution de l'Organisation
internationale du Travail, l'article ou les articles de la partie Il auxquels s'applique
cette limitation, en en précisant la nature et les raisons; il doit exposer dans ses
rapports ultérieurs les progrès qui ont pu être réalisés ou qu'il se propose de
réaliser pour inclure d'autres catégories de travailleurs, secteurs de l'économie,
branches d'activité économique et régions géographiques.

3. Après avoir consulté les organisations représentatives des employeurs et des
travailleurs intéressées, tout Membre peut, chaque année, dans une déclarationcommuniquée au Directeur général du Bureau international du Travail dans lemois qui suit la date de la mise en vigueur initiale de la convention, apporter sur leplan technique des limitations ultérieures au champ des statistiques couvertes parIarticle ou les articles de la partie Il pour lesquels il a accepté les obligationsdecoulant de la convention. Ces déclarations prendront effet une année après avoirété enregistrées. Tout Membre qui introduit de telles limitations devra fournir,dans ses rapports sur l'application de la convention présentés en vertu de l'article

22 de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, les détailsmentionnés au paragraphe 2 du présent article.

Article 18
La présente convention révise la convention concernant les statistiques dessalaires et des heures de travail, 1938.

IV. DisPosmoNs FINALES

A rticle 19
Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées auDirecteur général du Bureau international du Travail et par lui enregistrées.

Article 20

1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation
internationale du Travail dont la ratification aura été enregistrée par le Directeur
général.

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux
Membres auront été enregistrées par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre
douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée.

Article 21

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à
l'expiration d'une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale
de la convention, par un acte communiqué au Directeur général du Bureau
international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet
qu'une année après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une
année après l'expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe
précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent
article sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la suite, pourra
dénoncer la présente convention à l'expiration de chaque période de dix années
dans les conditions prévues au présent article.

3. Après avoir consulté les organisations représentatives des employeurs et des
travailleurs intéressées, tout Membre qui a ratifié la présente convention peut, à
l'expiration d'une période de cinq ans après la date de la mise en vigueur initiale dela convention, par une déclaration communiquée au Directeur général du Bureauinternational du Travail, retirer son acceptation des obligations découlant de la


